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Affidavit sur le remboursement/la remise des droits de cession immobilière de l’Ontario
Droits supplémentaires imposés aux entités étrangères et aux fiduciaires imposables (impôt sur la spéculation pour les non-résidents)
Loi sur les droits de cession immobilière
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Sous la foi du serment que :
Pour demander un remboursement, choisir l’énoncé 1,2 ou 3.
Pour demander une remise, choisir l’énoncé 4.
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Remboursement partiel de droits supplémentaires
Choisir l’énoncé 1 si les droits supplémentaires sur la cession ont été calculés à 25 %, mais étaient payables à 20 %.Choisir l’énoncé 2 si les droits supplémentaires sur la cession ont été calculés à 25 % ou 20 %, mais étaient payables à 15 %.
Le(s) cessionnaire(s) a (ont) examiné les définitions de « bien-fonds désigné », « personne morale étrangère », « entité étrangère », « étranger », « région élargie du Golden Horseshoe », « région déterminée », « conjoint » et « fiduciaire imposable » énoncées au paragraphe 1(1) de la Loi sur les droits de cession immobilière et du Règlement de l’Ontario 182/17.
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Remboursement complet de droits supplémentaires
Choisir l’énoncé 3 si la cession n’était assujettie à aucun droit supplémentaire.
Remise de droits supplémentaires
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Remise de droits supplémentaires
devenu résident permanent du Canada le 
(le cessionnaire doit fournir une preuve) et il a occupé
le bien fonds à titre de résidence principale le
(le cessionnaire doit fournir une preuve).
a été inscrit comme étudiant à temps plein dans un établissement agréé situé sur un campus en Ontario pendant une période 
ininterrompue d’au moins deux ans le
le bien-fonds à titre de résidence principale le
(le cessionnaire doit fournir une preuve).
le cessionnaire doit fournir une preuve) et il a occupé 
                  Le(s) cessionnaire(s) confirme(nt) également que la remise concerne la cession d’un bien-fonds effectuée en vertu d’une convention d’achat et de vente, ou de la cession d’une telle convention, conclue au plus tard le 29 mars 2022, et que le bien-fonds n’a pas été cédé à un étranger autre qu’un acheteur ou le conjoint d’un acheteur aux termes de ladite convention d’achat et de vente, ou une personne ou le conjoint d’une personne à qui ladite convention a été cédée.
an à compter du
             de résidence principale le
(le cessionnaire doit fournir une preuve).
             Le(s) cessionnaire(s) confirme(nt) également que la remise concerne la cession d’un bien-fonds effectuée en vertu d’une convention d’achat et de vente, ou de la cession d’une telle convention, conclue au plus tard le 29 mars 2022, et que le bien-fonds n’a pas été cédé à un étranger autre qu’un acheteur ou le conjoint d’un acheteur aux termes de ladite convention d’achat et de vente, ou une personne ou le conjoint d’une personne à qui ladite convention a été cédée.
(le cessionnaire doit fournir une preuve) et a occupé le bien-fonds à titre
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Demande de virement automatique
Pour demander le virement automatique de la remise ou du remboursement des droits de cession immobilière demandé par l’entremise du présent formulaire, veuillez fournir les renseignements suivants : 
Note : En fournissant ces renseignements bancaires, le ministre des Finances est autorisé à déposer dans le compte de banque portant le numéro ci-dessus les montants dus par rapport à la remise ou au remboursement demandé par l’entremise du présent formulaire. 
Si le virement automatique sera fait à un représentant autorisé, le formulaire « Autorisation ou annulation d’un représentant » doit être joint au présent formulaire ou avoir été remis antérieurement au ministère.
}
Prêter un faux serment constitue une infraction grave. Le présent affidavit demeure assujetti à une vérification; si une personne n’a pas droit à ce remboursement ou remise, les droits et intérêts seront évalués, et une amende pourra être exigée.
De plus, aux termes de l’article 5.0.3 de la Loi sur les droits de cession immobilière, est coupable d’une infraction quiconque fait, ou aide à faire, dans une déclaration ou un affidavit exigés en vertu de l’article 5 afin de déterminer les droits éventuels à acquitter en application du paragraphe 2(2.1), une affirmation qui, au moment et dans les circonstances où elle est faite, est fausse ou trompeuse sur des faits substantiels, ou qui omet tout fait substantiel la rendant ainsi fausse ou trompeuse.
Les renseignements personnels recueillis dans le présent formulaire sont recueillis par le ministère des Finances en vertu de la Loi sur les droits de cession immobilière, L.R.O. 1990, chap. L6, telle que modifiée (la Loi). Les renseignements personnels pourraient être utilisés pour l’administration et l’exécution de la Loi et d’autres lois, pour compiler des données statistiques et pour élaborer et évaluer les politiques économiques et fiscales. Toute question au sujet de la collecte, de l’utilisation et de la divulgation de renseignements personnels doit être acheminée au : Chef, Impôts fonciers, ministère des Finances, 33 rue King Ouest, CP 625, Oshawa ON  L1H 8H9, Téléphone 1-866-668-8297, Appareil de télécommunications pour sourds (ATS) 1-800-263-7776.
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Directives pour la remise de droits supplémentaires
Si vous demandez le remboursement ou la remise de l’impôt sur la spéculation pour les non-résidents (ISNR), vous devez remplir le présent affidavit et soumettre des documents à l’appui. Pour des renseignements sur les critères d’admissibilité pour les remboursements et les remises, veuillez visiter Remises et remboursements de l’impôt sur la spéculation pour les non-résidents | Impôt sur la spéculation pour les non-résidents | ontario.ca.
Un remboursement est accordé dans le cas d’un paiement en trop d’une taxe ou du paiement inexact d’une taxe. Si vous demandez un remboursement, veuillez sélectionner la ou les cases appropriées dans l’énoncé 1, 2 ou 3.
Une remise correspond à une taxe adéquatement versée en vertu d’une remise prévue. Si vous demandez une remise, veuillez sélectionner la ou les cases appropriées dans l’énoncé 4.
Dates importantes
Les étrangers qui deviennent des résidents permanents doivent soumettre leur demande dans les 90 jours suivant l'obtention du statut de résident permanent.
Les étudiants internationaux ou les étrangers travaillant à temps plein en Ontario doivent soumettre leur demande au plus tard le 31 mars 2025 ou dans les quatre ans de la date à laquelle l’ISNR est devenu exigible (la date la plus récente prévalant).
Toutes les remises doivent être soumises dans les quatre ans de la date à laquelle l’impôt est devenu exigible.
Liste de vérification des documents à l’appui
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Liste de vérification des documents à l’appui
Si vous demandez une remise, vous devez fournir des copies des documents à l’appui suivants lorsque vous soumettez votre affidavit :
•         Une copie de la convention d’achat-vente, y compris de toutes les annexes
•         Une copie de l’état des rajustements (s’il y a lieu)  
•         Une preuve de paiement des droits de cession immobilière et de l’ISNR
Vous devez également fournir ce qui suit :
•         Une preuve que vous avez occupé le bien-fonds dans les 60 jours de la date d’enregistrement de la cession et jusqu’à la date de la demande
•         Une preuve de la relation matrimoniale (si le cessionnaire est le conjointe ou la conjointe de la personne qui fait la demande)
Si vous demandez la remise pour les étrangers qui deviennent des résidents permanents, vous devez également fournir :
•         Une preuve de résidence permanente
•         Une copie de la carte de résident permanent (les deux côtés) OU de la confirmation de résidence permanente émis par le gouvernement du Canada  
Si vous demandez la remise pour les étudiants internationaux, vous devez également fournir :
•         Une preuve d’inscription à temps plein dans un établissement approuvé à un campus situé en Ontario pour une période continue d’au moins deux (2) ans après l’enregistrement de la cession. Formulaire fédéral T2202, lettre d’inscription à l’établissement, relevé de notes de l’établissement
Si vous demandez la remise aux étrangers qui travaillent en Ontario, vous devez aussi fournir :
•         Une preuve d'emploi pour une période continue d'au moins un an qui commence dans les 30 jours suivant la date d’enregistrement de la cession.
•         Une copie d’un permis de travail valide  
•         Une lettre d’emploi de votre employeur  indiquant  le nombre d’heures de travail à temps plein durant les 12 mois suivant la date d’enregistrement de la cession.) 
•         Des talons de paie du mois durant lequel la cession a été enregistrée jusqu’au mois dans lequel la présente demande a été déposée 
Pour des exemples de documents acceptables, veuillez visiter : Remises et remboursements de l’impôt sur la spéculation pour les non-résidents | Impôt sur la spéculation pour les non-résidents | ontario.ca.
Soumission du présent formulaire et des documents à l’appui
Par courriel : LTTGeneral@ontario.caPar la poste :
Ministère des Finances, Section de l’impôt foncier
33, rue King Ouest, CP 625, Oshawa Ontario  L1H 8H9Par télécopieur : 905-433-5770
Quelqu’un communiquera avec vous si nous avons des questions au sujet des documents que vous avez soumis. Assurez-vous d’inclure un numéro de téléphone et une adresse courriel où nous pouvons vous joindre.
Besoin d’aide?
Visitez www.ontario.ca/finance pour de plus amples renseignements.
Contactez 1-866-668-8297 ou 1-800-263-7776 (Téléscripteur – ATS) pour obtenir de l’aide.
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